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maRqueR
Le pas

Claude Belley, directeur général
CRDI Normand-Laramée

Les dernières années ont été marquées par d’importants changements dans l’organisation 
des services de santé et des services sociaux au Québec. Dans la foulée, les champs d’inter-
vention mêmes des CRDI ont été redéfinis pour prendre un virage spécialisé. Mais hélas, 
entre la théorie et la réalité, il y a parfois tout un monde. Si bien que, si la spécialisation 
des services fait partie du discours depuis le début des années 2000, sa présence véritable 
commence à peine à prendre forme sur le terrain. En ce qui nous concerne, la signature 
de l’entente de collaboration relative au projet clinique avec le CSSS de Laval en est un 
exemple concret.

En se faisant le témoin de ces avancées, le présent numéro d’Accent marque le pas en faveur 
d’une transformation assumée de notre culture et de notre offre de service. Il se fait égale-
ment écho des diverses initiatives sur le terrain, qui, jour après jour, permettent de conso-
lider le changement et de resserrer les liens avec nos partenaires. C’est le cas notamment 
du Guide illustré des valeurs et des repères éthiques en développement dont fait mention 
la rubrique Tous azimuts et du premier congrès organisé par et pour les parents mis en 
vedette dans Faire autrement. Le tout, sans oublier, la présentation détaillée du contenu de 
la planification stratégique, objet du dossier principal, qui permet de tracer la voie à suivre 
et d’envisager sereinement l’avenir. 

À sa manière, à travers mots et images, le magazine réitère une invitation maintes fois 
 lancée au cours des dernières années, celle de travailler ensemble pour faire la différence 
dans la vie des personnes présentant une déficience intellectuelle ou un trouble envahissant 
du développement.

Bonne lecture !

Claude Belley
Directeur général
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pLanification stratégique

Le CRDI mIse 
suR CInq axes 
D’aCtIon pRIoRItaIRes
— guylaine Boucher

en décembre 2010, le crdi normand-Laramée mettait la touche finale  
à sa planification stratégique pour les cinq prochaines années. en accord  
avec la mission de l’établissement, le document dresse le portrait  
de la situation actuelle en plus d’identifier les actions jugées prioritaires  
pour les années à venir. un engagement à faire la différence. survol.

La création en 2003 par le gouvernement du Québec 
des réseaux locaux de services de santé et de services 
sociaux a profondément bouleversé l’environnement 

externe du CRDI Normand-Laramée. Les transformations 
effectuées dépassent le simple regroupement d’établisse-
ments et font du Centre de santé et de services sociaux (CSSS) 
de Laval le nouveau maître d’œuvre de l’organisation des 
services sur le territoire lavallois. En fait, résume le direc-
teur général du CRDI, Claude Belley, « suivant le principe 
de responsabilité populationnelle mis de l’avant, le CSSS 
est imputable des soins et des services mis en place afin de 
maintenir et d’améliorer l’état de santé de l’ensemble de la 
population du territoire, incluant les personnes présentant 
une déficience intellectuelle ou un trouble envahissant du 
développement. Il doit par conséquent s’assurer de mettre à 
leur disposition les services de première ligne adéquats ». 

Conséquence de ce nouveau partage des responsabilités, 
le CRDI voit son rôle évoluer vers une offre de service de 
deuxième ligne ; une offre de service générant une forte 
demande. De fait, confirme Claude Belley, « les estimations 
établies confirment que 2 570 personnes présentant une 
déficience intellectuelle ou un trouble envahissant du déve-
loppement résidant sur le territoire lavallois auront besoin 
des services spécialisés au cours de leur vie ». En 2009-2010 
seulement, 1 642 personnes se sont prévalues de ces services. 
De ce nombre, une part importante présentait un trouble 
envahissant du développement. C’est d’ailleurs du côté de la 
clientèle TED qu’émane la croissance la plus significative de 
la clientèle au cours des dernières années.
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Résultat des changements survenus dans l’organisation 
des services, la culture d’intervention du CRDI est aussi 
en phase de transformation. Le développement du CRDI 
 Normand-Laramée repose depuis de nombreuses années sur 
une culture traditionnelle. Le respect des personnes et des 
traditions constitue les fondements de cette culture et l’an-
cienneté est un principe des rapports de gestion. Toutefois, 
précise le directeur général, la lecture des différents acteurs 
confirme que le Centre se dirige vers une culture profession-
nelle où l’efficacité et la performance en sont les fondements. 
« Faire la bonne chose, au bon moment, par la bonne per-
sonne constitue des préoccupations de gestion de la culture 
professionnelle et tous, dit-il, semblent les reconnaître pour 
les années à venir. »

Dans cette perspective, cinq principaux enjeux ont été iden-
tifiés. Il s’agit de la prévalence DI/TED, du développement 
de l’offre de service de 2e ligne, des ressources non institu-
tionnelles, de la consolidation et de la spécialisation de la 
Résidence Louise-Vachon ainsi que du développement de 
la recherche et de l’enseignement.

Clientèle et services en mutation
Si la prévalence est considérée comme un enjeu de taille, 
c’est que l’analyse des dernières données disponibles rela-
tivement à la clientèle du CRDI révèle certaines tendances 
quant aux besoins et profils des usagers, dont une hausse de 
la demande pour la clientèle présentant un trouble envahis-
sant du développement et une baisse en déficience intellec-
tuelle. De fait, alors qu’en 2005-2006, pour une personne 
orientée au programme DI, 1,09 personne était orientée au 
programme TED ; en 2009-2010, ce ratio est passé de 1 usa-
ger DI à 2,15 usagers TED. Résultat, en 2009-2010, 40 % 
des nouvelles demandes pour la clientèle présentant un 
trouble envahissant du développement sont faites pour des 
 per sonnes TED sans déficience intellectuelle. 

Or, explique Claude Belley, le changement du profil de la 
clientèle a un impact non négligeable au niveau des prati-
ques cliniques et représente un enjeu de taille pour le CRDI. 
« Afin de parvenir à relever le défi, dit-il, l’ensemble du per-
sonnel clinique doit en effet revoir ses façons de faire, s’assu-
rer d’y intégrer les meilleures pratiques, travailler en épisodes 
de services, développer son expertise et optimiser ses inter-
ventions auprès des usagers et de leur entourage dans le but 
d’avoir une intervention intense, spécialisée, limitée dans le 
temps et en continuité. »

En d’autres termes, le CRDI Normand-Laramée doit se 
concentrer sur des activités cliniques de 2e ligne qui répon-
dent à des besoins aigus, persistants ou chroniques de 
nature complexe ou qui découlent d’une incapacité signifi-
cative ou persistante, tout en s’assurant que sa clientèle ne 
subit aucune interruption de services. Pour ce faire, expli-
que le directeur général, « il se doit d’établir un mécanisme 
d’accès avec le CSSS de Laval et de bien définir les respon-
sabilités et les services offerts par chacun. C’est maintenant 
chose faite » (voir autre texte page 13). L’offre de formation 
devra également être augmentée de manière à répondre 
aux besoins de mise à niveau découlant de la spécialisation. 
Il en va de même des représentations relatives au sous-
 financement du CRDI.
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Ressources non institutionnelles 
et spécialisées
Les troisième et quatrième enjeux identifiés par le CRDI ren-
voient à l’hébergement. Et pour cause. Les ressources non 
institutionnelles (RNI) représentent environ 30 % du budget 
du CRDI Normand-Laramée et ont un impact sur l’ensemble 
des partenaires régionaux de ce dernier. À ce propos, Claude 
Belley reconnaît que le recrutement des ressources, la for-
mation des intervenants, la supervision et l’évaluation de la 
qualité des services et leur performance ont été au cœur des 
préoccupations du CRDI au cours des dernières années. Et 
ce n’est pas terminé. C’est que, explique-t-il, « l’arrivée d’une 
nouvelle loi qui permet la syndicalisation des responsables 
de ressources aura un impact non négligeable au sein même 
du Centre et des répercussions sur l’organisation des services 
pour les 400 personnes qui sont hébergées actuellement ».

Afin de faire face à ces changements, le CRDI doit évaluer 
les impacts de la syndicalisation et revoir ses rôles et respon-
sabilités à l’égard des RNI. Il devra s’assurer que l’offre de 
service répond à la spécification et aux besoins grandissants 
de la clientèle tout en assurant un niveau de qualité élevé.

Toujours en matière d’hébergement, la Résidence Louise-
Vachon (RLV) – seul internat dans le continuum de services 
du CRDI Normand-Laramée – connaîtra elle aussi d’impor-
tantes transformations au cours des prochaines années. À la 
suite d’un mandat donné par l’Agence de la santé et des servi-
ces sociaux de Laval (ASSSL), la RLV doit en effet voir à conso-
lider et spécialiser son offre de service. Le projet élaboré pour 
répondre à ce mandat s’échelonne sur une période d’environ 
cinq ans. Il prévoit, outre une redéfinition complète des servi-
ces, une réorganisation du travail, l’amélioration locative des 
bâtiments et le développement de corridor de services à l’in-
térieur du réseau de la santé et des services sociaux lavallois.

À l’heure actuelle, résume le directeur général, « la Résidence 
offre des services à une cinquantaine de clients, mais occupe 
près de 25 % du personnel et près de 20 % du budget global 
de l’établissement ». 

enseignement et recherche à l’avant-plan
L’émergence de toutes ces nouvelles pratiques suppose 
l’intégration de nombreux savoirs qui s’intègrent gra-
duellement dans les divers programmes de formation tant 
au niveau collégial qu’universitaire. Aussi, les nouveaux 
employés arrivent dans les programmes avec un bagage de 
connaissances, mais également avec des attentes qui vont  
au-delà d’un souci de mettre en application de nouvelles 
approches. Par conséquent, du point de vue de Claude Belley, 
« le développement de la recherche et de l’enseignement au 
sein même de l’organisation est devenu incontournable ».

Le dernier axe d’intervention prévu par le CRDI est une 
réponse à cette réalité. L’établissement entend en effet profi-
ter des prochaines années pour signer des ententes  formelles 
avec les milieux de la recherche et de l’enseignement et favo-
riser le transfert des connaissances. L’accueil des  stagiaires 
sera également formalisé, tout comme la création, à demeure, 
de postes liés à la recherche. Ces développements exigeront 
par ailleurs de nouvelles ressources, tant matérielles que 
financières. Des investissements qui en valent le coût selon 
le directeur général. C’est que, dit-il, « même si la recher-
che et l’enseignement semblent souvent loin des usagers, ils 
auront des impacts tant sur l’amélioration des services que 
sur l’ offre en tant que telle ». 
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mise en œuvre et suivi
Dans le but d’assurer le suivi des différents enjeux identifiés, 
le CRDI Normand-Laramée a développé une série d’indica-
teurs de résultats. Ces indicateurs permettront d’avoir une 
vue d’ensemble de l’évolution de la planification stratégique 
en se basant sur les résultats obtenus à la suite des actions 
entreprises. Intégrée dans un tableau de bord dynamique, 
cette première génération d’indicateurs pourra s’actua-
liser dans le temps afin de tenir compte de leur capacité à 
bien représenter les résultats découlant de l’effort déployé 
par l’organisation.

La mise en œuvre de la planification stratégique 2010-2015  
du CRDI Normand-Laramée repose en outre sur cinq  équipes 
de projet. Chaque équipe est associée à un enjeu précis et est 
formée de représentants des différentes directions. Indistinc-
tement de l’enjeu dont elles sont responsables, les équipes ont 
pour principales fonctions de suivre les indicateurs d’avance-
ment des travaux et de proposer une liste révisée en fonction 
des actions accomplies ; de revoir l’échéancier des activités en 
lien avec l’enjeu ; de s’assurer du suivi des actions en fonction 
de l’échéancier adopté ; et de revoir périodiquement l’échéan-
cier, les problématiques, les obstacles et les écarts à la lumière 
des résultats obtenus et faire des recommandations au comité 
de gestion de la direction générale. 

Claude Belley le reconnaît, le chantier est majeur. « Les enjeux 
identifiés et les travaux à réaliser sont imposants, mais nous 
y croyons, parce que, dit-il, ils correspondent à notre vision 
selon laquelle le CRDI Normand-Laramée est une organisa-
tion professionnelle et performante à dimension humaine, 
 reconnue pour son expertise et sa capacité d’innovation. »

Des valeurs porteuses de sens
L’actualisation de la mission du CRDI Normand-Laramée 
par le biais de sa planification stratégique se fonde sur un 
certain nombre de valeurs. Ces valeurs guident les décisions 
prises et les actions posées. Elles réfèrent à la clientèle, aux 
partenaires et aux modes de gestion adoptés.

CLIentèLe

Respecter la personne

accueillir la personne

Faire preuve de professionnalisme  
dans l’intervention 

paRtenaIRes

Complémentarité et respect des compétences  
et des missions des partenaires

accessibilité à la communauté  
de services de grande qualité

Faire preuve de transparence  
envers les partenaires 

gestIon

Respect

Cohérence

professionnalisme

performance 
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Une partie importante de son travail touche dans un premier 
temps l’évaluation de l’utilisation des mesures de contrôle, 
comme les ridelles de lit, les casques et les grenouillères. 
Faut-il les prescrire ou non ? « Puisque je suis présente à titre 
de consultante, précise-t-elle, j’accompagne beaucoup les 
éducateurs dans leur travail et leurs questionnements. Je fais 
rarement de l’intervention directe, je procède à des évalua-
tions et je fais des recommandations avec des suivis. Je ne 
fais pas de thérapie. » 

Elle se penche aussi sur la cause des troubles de comporte-
ment en vue d’en faire diminuer l’intensité. À la demande 
d’un éducateur, Evelyne Paris peut ainsi se rendre dans 
une famille ou dans une ressource pour vérifier l’impact de 
l’environnement ou de l’interaction avec l’entourage sur les 
comportements de la personne. Elle en profite alors pour 
prendre en compte les besoins relatifs au traitement de 
l’information sensorielle ou l’amélioration de l’autonomie. 
Pour elle, trouver la cause d’un comportement problémati-
que représente un véritable défi quotidien. « Il y a beaucoup 
de facteurs. Il faut cibler celui qui aura le plus d’impact dans 
la vie de la personne. À force de faire des observations, de 
poser des questions, d’essayer, on peut cibler les priorités et 
c’est souvent là que l’on peut avoir des résultats. »

Pour les enfants ayant un TED, l’ergothérapeute se déplace 
directement dans les écoles afin de soutenir le personnel du 
secteur régulier en vue de l’intégration. À partir d’obser-
vations en classe, elle donnera par exemple des stratégies 
pour obtenir l’état d’éveil optimal de l’enfant, suggérera des 
interventions pour améliorer la motricité fine ou globale ou 
encore pour réduire les comportements dérangeants. Un 
suivi sera par la suite fait quelques semaines plus tard pour 
constater l’évolution de la situation.

Souvent sur la route pour rencontrer ses deux clientèles, 
Evelyne Paris aime l’aspect varié de son travail. « J’aime aussi 
avoir un impact sur la vie des personnes rencontrées, les 
éducateurs et les intervenants dans les ressources. Le fait de 
leur donner des stratégies pour mieux intervenir facilite leur 
travail. C’est valorisant. Parfois cela prend du temps, mais 
lorsque l’on a des résultats concrets, ça donne envie de conti-
nuer et de revenir tous les matins. »

nouvelle venue au crdi 
normand-Laramée, evelyne paris 
veille comme ergothérapeute  
à outiller les usagers, les familles 
et les ressources d’hébergement 
en vue de faciliter l’intégration 
dans les différents milieux 
de vie. partageant son temps 
entre deux clientèles, soit les 
adolescents de douze ans 
et plus ayant une déficience 
intellectuelle (di)  
ou un trouble envahissant  
du développement (ted)  
et les enfants ayant un ted de 
six à douze ans, l’ergothérapeute 
doit souvent mener un véritable 
travail de détective pour trouver 
la cause d’un comportement 
problématique ou les mesures 
favorisant l’intégration en classe.

comme  
une détectiVe
— chantal gosselin
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Concrètement, l’assistant répond aux demandes des édu-
cateurs lorsque ceux-ci constatent qu’un usager a besoin 
de soutien dans un stage de travail ou une activité dans sa 
communauté. « En raison de limites physiques, souligne-t-il, 
une personne peut avoir de la difficulté à effectuer environ 
10 % des tâches requises, ce qui remet souvent en cause sa 
participation. Par exemple, si une personne ne peut pas faire 
de transfert de fauteuil roulant lorsqu’elle se rend à la salle de 
bain, je peux être là pour l’aider. »

Chaque journée, il peut accompagner jusqu’à trois per-
sonnes ayant besoin d’être soutenues dans la réalisation de 
leurs activités. Il peut également apporter ses suggestions de 
stratégies pour faciliter l’intervention et observer l’environ-
nement immédiat de l’usager dans une perspective d’inté-
gration. Au besoin, l’assistant prépare également du matériel 
comme des pictogrammes.

À la demande d’un éducateur, et avec l’accord du chef de ser-
vice, Jean-Paul Couture peut aussi appliquer certains objectifs 
contenus dans un plan d’intervention. Les observations qu’il 
effectue lors de ses accompagnements sont d’ailleurs trans-
mises à l’éducateur pour déterminer si la personne a fait les 
apprentissages prévus et atteint les objectifs préalablement 
définis. En fonction de ces derniers, l’assistant en réadapta-
tion peut être présent auprès des personnes quelques mois, 
voire des années. « Par exemple, illustre-t-il, j’accompagne 
un usager en fauteuil roulant depuis dix ans. Avec mon aide, 
il peut participer à un stage, travailler et s’épanouir. » 

En fait, la plus grande satisfaction de Jean-Paul Couture est de 
voir la réaction des usagers lorsqu’on met des choses en place 
pour eux et qu’ils réussissent. « Je suis fier, dit-il, lorsqu’on 
a permis à un usager d’évoluer, d’aller chercher un peu plus 
d’autonomie ou de développer de nouvelles  habiletés ». 

assistant en réadaptation 
au crdi normand-Laramée 
depuis maintenant 22 ans, 
Jean-paul couture joue un rôle 
primordial pour l’intégration des 
personnes ayant une déficience 
intellectuelle ou un trouble 
envahissant du développement 
sur le territoire du marigot. 
« sans mon soutien, explique-t-il, 
ces personnes ne pourraient pas 
prendre part à leurs activités. »

un soutien  
indispensaBLe
— chantal gosselin
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Pour Chantal Aubry, parent membre et représentante du 
territoire de Mille-Îles, la plate-forme est ni plus, ni moins 
que « les oreilles sur le terrain des parents de chacun des 
comités des différents services ». À son point de vue, le pre-
mier rôle de la plate-forme est de discuter des services offerts 
par le CRDI et des points devant être améliorés sur le terrain. 
« On se demande : Pourquoi l’information ne passe pas ? De 
quoi les parents ont-ils envie de discuter ? Qu’est-ce qu’ils 
désirent savoir de plus ? C’est en discutant qu’on a réalisé 
que les parents n’étaient pas au courant de tous les services 
du CRDI », ajoute la représentante des parents. Face à un tel 
constat, la direction du CRDI a proposé de trouver un moyen 
efficace pour communiquer les services auprès des parents, 
des personnes-ressources, des proches et des  usagers. Après 
plusieurs rencontres, l’idée de créer une journée est venue. 

Au cours des derniers mois, un sous-comité formé de quatre 
parents et de représentants du CRDI s’est donc consacré à 
l’organisation d’un premier événement. « La programmation 
du congrès a été développée en collaboration avec les parents 
et la direction du CRDI », explique Chantal  Quimper, 
représentante du CRDI au sein du comité organisateur du 
congrès et également coordonnatrice liaisons à la Direction 
des services à la clientèle. « C’est la première fois qu’un tel 
événement est organisé à Normand-Laramée avec une telle 
collaboration des parents. Les thèmes choisis sont issus des 
préoccupations des parents », poursuit-elle.

deux ans après avoir vu le jour, 
la plate-forme parents du crdi 
normand-Laramée fait des petits. 
Le 17 mai prochain, les parents de 
personnes présentant un retard 
de développement, une déficience 
intellectuelle ou un trouble 
envahissant du développement 
pourront, en effet, pour la première 
fois, prendre part à un événement 
entièrement conçu pour eux. une 
invitation unique en son genre, qui 
promet d’attirer des gens de partout 
sur le territoire lavallois.

Mise sur pied à la suite d’un exercice de consulta-
tion auprès des parents, la plate-forme parents 
est beaucoup plus qu’un simple comité consul-

tatif. Sous la responsabilité de la directrice des services à la 
clientèle, Michèle Girard, la structure de participation repré-
sente une passerelle entre les parents dont un enfant reçoit 
des services du CRDI et l’organisation elle-même. 

un premier éVénement  
pour Les parents
— chantal gosselin
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À chaque défi, des solutions !
Après plusieurs mois de travail, le congrès « À chaque âge 
son défi et à chaque défi des solutions ! » deviendra une réa-
lité le 17 mai prochain. L’événement convie les parents et les 
proches de personnes recevant déjà des services du CRDI, 
ceux en attente de services et les responsables de ressources 
non institutionnelles. 

Divisée en trois plages horaires (matin, après-midi et  soirée), 
la journée vise la plus grande participation possible des 
parents. Cinq tables de discussion, portant sur un même 
nombre de thèmes (voir encadré), reviendront donc à trois 
reprises au cours de la journée. Formées d’intervenants du 
CRDI, de partenaires associés et d’un parent de la plate-
forme, ces tables de discussion permettront aux parents de 
s’informer au sujet d’une thématique en lien avec le stade de 
développement de leur enfant. 

Dans une salle attenante, une quinzaine de partenaires 
scolaires, communautaires, institutionnels et ministériels 
présenteront des kiosques d’information pour éclairer les 
parents en quête de réponses. « L’information présentée 
pourra être utile autant pour un parent qui vient de recevoir 
un diagnostic que pour un parent vieillissant. On cherchera 
à démystifier le rôle du CRDI dans la vie de nos jeunes, et 
ce que l’on peut faire, si celui-ci n’a pas la ressource néces-
saire », explique Chantal Aubry.

Pour assurer la diffusion de l’événement, une invitation a 
été envoyée à tous les parents du CRDI. De plus, un aide-
mémoire expliquant la démarche a été remis aux intervenants 
leur permettant de donner l’information aux parents de vive 
voix. Les partenaires ont été invités personnellement par un 
parent membre de la plate-forme parents. Il est à noter que 
les personnes intéressées doivent absolument s’inscrire pour 
participer aux tables de discussion. 

« Le congrès a été développé par des parents, pour des 
parents. Notre objectif est de leur dire : Venez en apprendre 
davantage au lieu de courir toujours après l’information ou 
d’avoir le sentiment de ne pas avoir tous les services néces-
saires », résume Chantal Aubry. 

À Chaque âge son
DéFI et À Chaque DéFI 
Des soLutIons !
17 maI 2011 
9 h 30 À 21 h 
Château RoyaL De LavaL
3500 bouL. Du souvenIR

Les thèmes suIvants  
y seRont aboRDés :

•   On m’a dit que mon enfant  
était différent, quoi faire ?

•   L’instruction : Comment l’école  
peut aider mon enfant à bien grandir ?

•   La socialisation et les relations affectives : 
Comment la communauté peut-elle aider  
le développement de son identité ?

•   Le travail et l’appartement : Il est un 
membre à part entière de sa communauté, 
comment peut-il y contribuer ?

•   L’avenir : Sommes-nous seuls  
pour planifier son avenir ?

un ComIté 
RepRésentatIF
La plate-forme parents est composée de neuf 
personnes en provenance des territoires du 
marigot, de mille-Îles, de Ruisseau- papineau 
et de sainte-Rose ainsi que du service à 
l’enfant et sa famille, de l’étincelle et de la 
 Résidence Louise-vachon. L’association de 
Laval pour la déficience intellectuelle y est 
repré sentée. Il est à noter que la plate-forme 
est à la recherche d’un représentant de la 
société de l’autisme et des teD de Laval.
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Sur le terrain, l’entente prévoit que le CSSS de Laval assure 
les services de première ligne, tout en adaptant, consoli-
dant et développant des services généraux et spécifiques. 
Quant au CRDI Normand-Laramée, il répondra aux besoins 
aigus, persistants ou chroniques de nature complexe ou qui 
découlent d’une incapacité significative ou persistante. Pour 
Luc Lepage, directeur du CSSS de Laval, « cette entente de 
collabo ration est une belle illustration du rôle que doit jouer 
le CSSS en matière de coordination et de mobilisation des 
partenaires du réseau local de services ».

moderniser les pratiques 
Du point de vue de Daniel Corbeil, directeur général adjoint 
du CSSS de Laval, cette entente de collaboration vient sur-
tout confirmer le long parcours effectué au quotidien entre 
les intervenants. « Le CSSS, dit-il, doit animer et s’assurer de 
coordonner le projet clinique avec l’ensemble des parte naires 
pour répondre aux besoins de santé et de bien-être de la popu-
lation. Or, la validation des travaux en lien avec le projet cli-
nique fait en sorte que l’on se doit de voir différemment les 
pratiques et de moderniser nos actions. » Pour les porteurs du 
projet, l’entente de collaboration vient aussi signifier l’impor-
tance de l’ensemble des partenaires communautaires de Laval, 
gravitant autour de la clientèle en DI-TED.

C’est chose faite ! Le 3 février dernier, les représen-
tants du CRDI Normand-Laramée et du Centre 
de santé et de services sociaux (CSSS) de Laval 

ont signé une entente de collaboration clinique. Pour Claude 
Belley, directeur général du CRDI Normand-Laramée, l’en-
tente vient concrétiser « la réorganisation des services en 
DI-TED à Laval et vise à garantir l’accès au meilleur service 
possible pour la clientèle ayant une déficience intellectuelle 
ou un trouble envahissant du développement ». 

C’est devant une salle comble regroupant partenaires et 
intervenants que Claude Belley, Michèle Girard, directrice 
des services à la clientèle, Luc Lepage, directeur du CSSS 
de Laval, et Daniel Corbeil, directeur général adjoint de la 
même organisation, ont pris la parole pour exprimer l’impor-
tance de cette signature. Découlant des travaux d’un comité 
conjoint, l’entente rend les offres de services du CRDI et du 
CSSS complémentaires. Elle met la table pour que les méca-
nismes de suivi et de référence de la clientèle entre les deux 
organisations concernées soient optimaux. 

entente aVec Le csss de LaVaL
Le proJet cLinique se concrétise 
— chantal gosselin
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« Une personne qui est dans le réseau de la santé et des ser-
vices sociaux est toujours un client de la 1re ligne, a souli-
gné Daniel Corbeil. Il peut arriver que cette même personne 
nécessite une intensité de services plus grande à un moment 
précis, il faut alors définir ces moments, les expertises néces-
saires et reconnaître les compétences de chacun pour pouvoir 
travailler ensemble. » À ce sujet, pour Claude Belley, l’éta-
blissement d’une hiérarchie de services permettra de mieux 
définir les épisodes de services requis par une personne et 
d’assurer leur continuité entre les deux organisations. 

un processus rigoureux
Encore faut-il s’assurer que les acteurs concernés soient au 
même diapason. Pour cette raison, la signature de l’entente 
est l’aboutissement d’un processus de réflexion extrêmement 
rigoureux. Les services spécialisés de 2e ligne ont notamment 
été précisés, de même que le rapport entre l’usager et sa 
famille et la perception de travail en équipe interdisciplinaire 
qui prendra toute sa place. 

De plus, parce que le partage des savoirs sera un élément 
clé des changements à venir, une attention particulière a été 
accordée au sentiment de compétences que nourrissent les 
intervenants à l’égard de l’offre de services spécialisés. À ce 
titre, au cours de la démarche avec le CSSS, plusieurs éduca-
teurs et professionnels du CRDI ont été invités à mettre en 
commun leurs réflexions au sujet de l’identité professionnelle. 
Ces rencontres, souligne Michèle Girard, ont été teintées par 
les valeurs organisationnelles, dont le respect, la cohérence, 
la performance et le professionnalisme. Le développement 
des meilleures pratiques a également fait l’objet de nombreux 
échanges, de même que le raffinement du processus clinique, 
en ce qui concerne notamment le mécanisme d’accès, le che-
minement des demandes et l’élaboration d’outils d’aide à la 
décision. Ces derniers, par exemple, ont été retravaillés pour 
que les intervenants puissent être en mesure de déterminer 
quand un usager a terminé un épisode de services de 2e ligne 
et qu’il doit être dirigé vers la 1re ligne. 

Au cours de la dernière année, la spécification des postes 
en fonction de la clientèle DI ou TED a été centrale. « Ces 
réflexions visent à s’assurer que l’on a la meilleure personne, 
au meilleur endroit pour un meilleur service », a souligné la 
directrice des services à la clientèle. 

En conclusion, Daniel Corbeil a insisté sur le fait qu’« une 
entente de service doit être vivante et qu’elle ne doit pas 
rester dans le bureau des intervenants ou des gestionnai-
res impliqués. Pour cela, a-t-il dit, il faudra commencer le 
partage de la clientèle et actualiser nos offres de service de 
façon différente. Il faut réussir à travailler ensemble et faire 
en sorte de se concerter pour parvenir à aller chercher les 
budgets qui s’imposent. Le patient n’est pas à toi ou à moi, 
il est à nous. Partager des clientèles, cela veut aussi dire que 
l’on partage la souffrance humaine ». 
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sûr, des filets de sécurité ont été 
prévus pour que les participants 
puissent accéder à du soutien en 
temps réel, notamment auprès 
des coordonnateurs demeurés 
en place.

Au terme de l’activité, les 
gestionnaires ont exprimé que 
cette semaine leur avait permis 
de faire de belles découvertes 
tant au plan humain qu’au plan 
de la gestion. « Je trouve qu’il est 
important de sortir parfois de sa 
zone de confort pour faire appel 
à toutes ses connaissances et 
compétences. En sortant de son 
cadre habituel, un gestionnaire 
peut ainsi accéder à ses capacités », 
poursuit Michèle Girard, tout en 
soulignant que l’expérience sera 
sûrement répétée. À suivre.

de la démarche a été de nouveau 
exposé et un document préparé par 
un comité formé de gestionnaires a été 
mis à leur disposition.

Finalement, l’échange a eu lieu à la fin 
janvier, ralliant la participation de 13 
chefs de service liés à la Direction des 
services à la clientèle. C’est d’ailleurs la 
directrice qui a choisi les affectations 
temporaires, de préférence le plus loin 
possible de la réalité des gestionnaires. 
« Ainsi, souligne Michèle Girard, 
un gestionnaire qui n’avait jamais 
travaillé avec une clientèle jeunesse 
y a été affecté et au contraire, 
quelqu’un qui ne connaissait pas 
les services aux adultes s’y est 
retrouvé. » Résultat : pendant toute 
la semaine, les gestionnaires se sont 
intégrés au sein d’une équipe qu’ils 
connaissaient peu ou pas du tout. Bien 

Au début de 2011, les 
gestionnaires du CRDI Normand-
Laramée ont été invités à échanger 
leur poste avec leurs pairs… le 
temps d’une semaine. Objectifs 
avoués : Accroître la collégialité, 
mieux connaître les enjeux des 
autres services et favoriser une 
vision partagée.

Si au départ, l’idée enthousiasmait 
les troupes, à l’automne 2010, 
à quelques semaines du début 
de l’activité, les désistements 
s’accumulaient. « Je me suis rendu 
compte que je devais vraiment 
avoir des conditions gagnantes 
et mieux expliquer les objectifs 
poursuivis », raconte à ce propos 
Michèle Girard, directrice des 
services à la clientèle et instigatrice 
de l’activité. Pour ce faire, le sens 

seront regroupées au sein du 
Guide illustré des valeurs et 
des repères éthiques, destiné au 
personnel du CRDI, aux usagers, 
aux familles et aux partenaires. 

D’autres activités sont prévues  
au cours de l’année. « Ces 
initiatives, explique Nathalie 
Brosseau, conseillère-cadre au 
service-conseil à l’évaluation 
et à la qualité de la Direction 
des pratiques professionnelles, 
visent à amener l’ensemble de 
l’établissement à mettre le Guide 
des valeurs en pratique, pour  
qu’il reste à l’esprit de tous. » 

invités à élaborer trois mises en 
situation réelles ou imaginaires 
mettant en scène la clientèle 
en déficience intellectuelle ou 
celle en troubles envahissants 
du développement, puis à faire 
un lien avec l’une des valeurs de 
l’établissement. Les équipes ont 
par la suite illustré leurs mises en 
situation par des photos ou un dessin 
et les ont présentées à un comité de 
travail, lequel a au besoin apporté 
ses suggestions pour les bonifier. 
Présentées lors du lancement officiel 
du Guide des valeurs organisé dans le 
cadre de la Semaine de la déficience 
intellectuelle, ces mises en situation 

En juin 2010, après des mois 
de travail, le nouveau guide des 
valeurs du CRDI Normand-
Laramée était présenté au CA 
de l’établissement. Dans la 
foulée, plusieurs activités ont été 
prévues pour que le personnel, 
les usagers et les familles puissent 
s’approprier les valeurs présentées. 
C’est dans ce contexte que s’est 
inséré le projet de création, par 
les intervenants, d’un Guide 
illustré des valeurs et des repères 
éthiques (GIVRÉ).

Concrètement, les intervenants, 
regroupés en équipes, ont été 

Faire vivre les valeurs

si j’étais à ta place



Le CommIssaIRe LoCaL aux pLaIntes 
et À La quaLIté Des seRvICes en 

4 questIons
quoi ? 
Le commissaire local aux plaintes et à la qualité des services voit au respect des droits 
des usagers et au traitement des plaintes. Il veille à l’amélioration de la qualité des 
services et cherche des solutions adéquates à des situations problématiques.

pourquoi ?
Si un usager ou son répondant juge que ses droits n’ont pas été respectés, qu’il est insatisfait des services reçus ou 
qu’il aurait dû recevoir de l’établissement ou encore d’une ressource à laquelle l’établissement recourt. 

comment ?
Le commissaire local aux plaintes et à la qualité des services reçoit le plaignant en toute confidentialité et veille, s’il 
y a lieu, à corriger la situation auprès des personnes ou des services concernés. Le plaignant est protégé par la loi et 
personne ne peut user de représailles à son endroit.

qui ?
Jean-Pierre Lemay est commissaire local aux plaintes et à la qualité des services au CRDI Normand-Laramée.  
Il est possible de le joindre au 450 972-2099, poste 2210 ou par courriel au : jplemay.crdi@ssss.gouv.qc.ca 

queLques CooRDonnées utILes
 comité des usagers : 450 669-1307

 comité des résidents de La résidence Louise-Vachon : 514 712-6048

 centre d’assistance et d’accompagnement aux pLaintes – LaVaL : 450 662-6022

Jean-Pierre Lemay,  
commissaire local aux plaintes  
et à la qualité des services
CRDI Normand-Laramée


